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feî)  Emballage  pour  le  transport  d'objets  devant  être  maintenus  à  une  température  constante. 

<  
O  
00 
m  
m  

@  Emballage  pour  le  transport  d'objets  devant 
être  maintenus  à  une  température  constante  du 
type  formé  d'une  caisse  carton  (1)  avec  une 
doublure  interne  isotherme  (5)  ménageant  un 
logement  (6)  destiné  à  recevoir  les  objets  à 
transporter  et  un  couvercle  (12)  pour  la  ferme- 
ture  du  logement,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  plaque  intermédiaire  isotherme 
(10)  disposée  sous  le  couvercle  et  emboîté  de 
manière  étanche  dans  la  doublure  isotherme  (5) 
de  manière  à  ménager,  entre  le  couvercle  et 
ladite  plaque,  une  cavité  (15)  destinée  à  recevoir 
de  la  glace  sèche. 
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La  présente  invention  concerne  un  emballage 
destiné,  par  exemple,  au  transport  de  vaccins,  sé- 
rums  qui  doivent  être  maintenus  à  une  température 
constante. 

On  connaît  différents  emballages  qui  sont  desti- 
nés  à  transporter  des  objets  devant  être  maintenus  à 
des  températures  de  congélation,  ces  emballages 
étant  isothermes  et  de  la  glace  sèche  étant  déposée 
au  voisinage  des  objets. 

Lorsqu'il  s'agit  de  maintenir  des  objets  à  une  tem- 
pérature  positive,  par  exemple,  de  l'ordre  de  3°C  à 
8°C,  l'utilisation  de  glace  sèche  pose  de  nombreux 
problèmes  car  le  froid  intense  produit  par  cette  glace 
tend  à  abaisser  la  température  au-delà  du  point  de 
congélation  ce  qui  risque  de  détériorer  les  produits. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  réa- 
liser  un  emballage  permettant  de  maintenir  intérieu- 
rement  une  température  positive  durant  un  laps  de 
temps  déterminé  tout  en  utilisant  de  la  glace  sèche. 

L'emballage,  selon  l'invention,  est  du  type  formé 
d'une  caisse  carton  avec  une  doublure  interne 
isotherme  ménageant  un  logement  destiné  à  recevoir 
les  objets  à  transporter  et  un  couvercle  pour  la  ferme- 
ture  du  logement,  ledit  emballage  étant  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  une  plaque  intermédiaire  isotherme 
disposée  sous  le  couvercle  et  emboîtée  d'une  maniè- 
re  étanche  dans  la  doublure  interne  de  manière  à  mé- 
nager,  entre  le  couvercle  et  ladite  plaque,  une  cavité 
destinée  à  recevoir  de  la  glace  sèche. 

Grâce  à  cette  disposition,  les  objets  ne  sont  pas 
directement  en  contact  avec  la  glace  sèche  dont  le 
froid  se  dissipe  doucement  dans  le  logement  à  travers 
l'épaisseur  de  la  plaque  intermédiaire.  De  plus,  lors 
de  la  sublimation  de  la  glace  sèche,  il  se  produit  dans 
la  cavité  une  surpression  qui  favorise  une  propaga- 
tion  lente  et  contrôlée  du  froid  à  travers  la  plaque  in- 
termédiaire. 

Suivant  une  caractéristique  particulière,  la  dou- 
blure,  le  couvercle  et  la  plaque  intermédiaire  sont  réa- 
lisés  en  polystyrène  expansé. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  le  polystyrène 
expansé  présente  un  pourcentage  de  cellules  fer- 
mées  de  l'ordre  de  90  à  95%.  Ainsi,  en  utilisant  une 
plaque  intermédiaire  d'une  épaisseur  de  4  à  6  cm 
pour  un  volume  de  l'ordre  de  60  dm3  du  logement  dont 
les  parois  de  la  doublure  ont  une  épaisseur  de  l'ordre 
de  3  à  7  cm,  on  peut  obtenir  pendant  une  durée  su- 
périeure  à  48  heures  le  maintien  de  la  température 
dans  le  logement  à  une  valeur  de  5°C  avec  des  varia- 
tions  de  l'ordre  de  2°C. 

Suivant  un  détail  constructif,  la  doublure  présen- 
te  un  épaulement  interne,  la  plaque  intermédiaire 
comportant  un  décrochement  de  manière  à  s'encas- 
trer  légèrement  à  force  dans  le  logement. 

Ainsi,  la  mise  en  place  de  la  plaque  intermédiaire 
assure  une  fermeture  étanche  du  logement. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
de  détails  en  se  référant  à  un  mode  de  réalisation  par- 

ticulier  donné  à  titre  d'exemple  seulement  et  repré- 
senté  à  la  figure  unique  qui  est  une  vue  en  coupe  d'un 
emballage,  selon  l'invention. 

L'emballage  représenté  comprend  une  caisse  en 
5  carton  1  de  forme  générale  parallélépipédique  avec 

un  fond  2,  une  paroi  latérale  3  et  des  rabats  4  consti- 
tuant  la  fermeture  de  la  caisse. 

Dans  la  caisse  1  est  logée  une  doublure  5  en  po- 
lystyrène  expansé,  celle-ci  ayant  une  perméabilité  à 

10  la  vapeur  d'eau  en  g/m2  24  h  de  l'ordre  de  30  et  pré- 
sentant  un  pourcentage  de  cellules  fermées  de  90  à 
95%. 

La  doublure  ménage  un  logement  6  destiné  à  re- 
cevoir  les  objets  à  transporter. 

15  Dans  la  paroi  latérale  interne  de  la  doublure  est 
ménagé  un  épaulement  7,  ladite  paroi  s'étendant  jus- 
qu'à  une  certaine  distance  du  bord  de  la  caisse  1  ad- 
jacent  à  la  fermeture  4. 

Le  logement  6  est  fermé  par  une  plaque  10  réa- 
20  Usée  dans  la  même  matière  que  la  doublure  5  et  qui 

présente  un  décrochement  11  de  manière  à  présenter 
une  partie  prenant  appui  sur  l'épaulement  7  et  une 
partie  s'engageant  légèrement  dans  le  logement  6. 

La  plaque  intermédiaire  10  a  une  certaine  épais- 
25  seur,  par  exemple,  de  l'ordre  de  4  à  6  cm  pour  un  vo- 

lume  du  logement  6  de  l'ordre  de  60  dm3,  l'épaisseur 
de  la  doublure  étant  de  l'ordre  de  3  à  6  cm. 

La  plaque  intermédiaire  10  présente  des  dimen- 
sions  telles,  qu'elle  s'engage  légèrement  à  force  et 

30  qu'ainsi  le  logement  6  est  parfaitement  étanche. 
La  doublure  5  est  fermée  par  un  couvercle  1  2  qui 

s'encastre  par  son  bord  13  dans  la  doublure  5  et  qui 
présente  un  rebord  14  reposant  sur  l'extrémité  libre 
de  ladite  doublure,  la  surface  supérieure  du  couvercle 

35  s'étendant  jusqu'au  voisinage  de  la  pliure  des  rabats 
4. 

Comme  on  le  voit  à  la  figure  1  entre  le  couvercle 
12  et  la  plaque  intermédiaire  10  est  ménagée  une  ca- 
vité  15  qui  est  destinée  à  être  remplie  de  glace  sèche 

40  16. 
Après  de  nombreux  essais  effectués,  on  a  cons- 

taté  que  la  température  dans  le  logement  6  pouvait, 
durant  un  laps  de  temps  supérieur  à  48  heures,  être 
maintenue  à  une  valeurde  5°C  avec  des  variations  de 

45  l'ordre  de  2°C.  En  effet,  le  froid  intense  produit  par  la 
glace  sèche  ne  se  diffuse  que  très  lentement  à  travers 
la  plaque  de  fermeture  10  ce  qui  permet  ainsi  d'obte- 
nir  une  température  constante  positive. 

50 
Revendications 

1.  Emballage  pour  le  transport  d'objets  devant  être 
maintenus  à  une  température  constante  du  type 

55  formé  d'une  caisse  carton  (1)  avec  une  doublure 
interne  isotherme  (5)  ménageant  un  logement  (6) 
destiné  à  recevoir  les  objets  à  transporter  et  un 
couvercle  (12)  pour  la  fermeture  du  logement,  ca- 
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ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  plaque  inter- 
médiaire  isotherme  (10)  disposée  sous  le  cou- 
vercle  et  emboîtée  de  manière  étanche  dans  la 
doublure  interne  de  manière  à  ménager,  entre  le 
couvercle  et  ladite  plaque  une  cavité  (15)  desti-  5 
née  à  recevoir  de  la  glace  sèche. 

2.  Emballage,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  doublure  (5),  le  couvercle  (12)  et  la 
plaque  intermédiaire  (10)  sont  réalisés  en  polys-  10 
tyrène  expansé. 

3.  Emballage,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  polystyrène  expansé  présente  un 
pourcentage  de  cellules  fermées  de  l'ordre  de  90  15 
à  95%. 

4.  Emballage,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  doublure  (5)  présente  un  épaulement 
interne  (7),  la  plaque  intermédiaire  (10)  compor-  20 
tant  un  décrochement  (11)  de  manière  à  s'encas- 
trer  légèrement  à  force  dans  le  logement  (6). 
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